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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Credit d'impot recherche
Question écrite n° 4954

Texte de la question

M. Bernard Derosier attire l'attention de M. le ministre du budget sur les dispositions du code general des impots
relatives au credit-impot-recherche. L'article 199 ter B du code general des impots prevoit en son point I que le
credit-impot-recherche sera desormais impute sur l'impot sur le revenu des trois annees suivantes et que
l'excedent eventuel sera restitue en fin de periode. La restitution immediate n'est maintenue que pour les
entreprises de creation recente, au sens de l'article 44 sexies du meme CGI. Cette disposition est susceptible de
provoquer d'importants problemes de tresorerie aux entreprises de haute technologie nouvellement creees ne
repondant pas aux criteres de l'article 44 sexies dont les dispositions sont assez restrictives et qui se voient des
lors appliquer les dispositions de l'article 199 ter B. De nombreuses entreprises concernees se sont inquietees
de cette situation. Aussi, il lui demande quelles mesures il compte prendre a cet egard pour permettre aux
entreprises engagees dans d'importants programmes de recherche, et pour lesquelles le credit-impot-recherche
est essentiel a la poursuite de leurs activites, de continuer a en beneficier comme par le passe.

Texte de la réponse

Le principe de la restitution immediate du credit d'impot recherche non impute avait conduit a des
comportements excessifs que l'administration n'aurait pu combattre avec efficacite que s'il avait ete institue un
droit de controle prealable de l'ensemble des entreprises realisant des travaux de recherche. Les nouvelles
dispositions de l'article 199 ter B du code general des impots sont certes de nature a differer l'avantage financier
des entreprises deficitaires qui effectuent des operations de recherche. Elles constituent neanmoins la seule
formule envisageable pour preserver les interets du Tresor sans mettre en oeuvre un controle preventif
systematique. Le dispositif retenu reste toutefois tres favorable dans la mesure ou dans aucun des pays
industrialises ou existe un dispositif de credit d'impot recherche, il n'est procede a la restitution du credit d'impot
non impute. Enfin, le Gouvernement a pris, depuis le printemps dernier, toute une serie de mesures en vue
d'ameliorer la tresorerie des entreprises et notamment la suppression du decalage d'un mois en matiere de TVA
et la possibilite pour les entreprises d'obtenir, des 1993, le plafonnement de leur taxe professionnelle. Aussi,
n'est-il pas envisage de modifier les dispositions de l'article 199 ter B du code general des impots.
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